
Le recouvrement
de crŽances
en France
et ˆ lÕInternational

P RƒSENTATION :

Notre action de recouvrement de crŽances s'appuie sur des rŽdacteurs et
juristes compŽtents, des moyens informatiques performants, 
une connaissance des procŽdures juridiques qui permettent une rapiditŽ dans
les dŽcisions et les interventions en France et ˆ l'Žtranger. Pour les dossiers 
ˆ lÕInternational, notre rŽseau de correspondants nous permet dÕavoir 
un interlocuteur unique par pays, ma”trisant la langue et connaissant 
les procŽdures lŽgales locales.

NOTRE OBJECTIF :
Protection de votre entreprise 
par une gestion rigoureuse, rapide et sŽcurisŽe de vos crŽances.

NOS COMPƒTENCES :
Notre action se compose en diffŽrentes phases dont les com-
plŽmentaritŽs garantissent le succ•s de notre dŽmarche. 

1/ LA PHASE AMIABLE :
Notre objectif : Relance et nŽgociation pour un r•g lement
prioritaire de votre crŽance.

Notre premi•re action se traduit par des relances Ž crites sur les-
quelles sÕappuient des relances tŽlŽphoniques afin d'Žtablir un vŽri-
table dialogue avec votre client pour le convaincre de vous payer en
prioritŽ.
Nous privilŽgions la nŽgociation ˆ l'amiable qui permet de prŽserver
votre portefeuille clients et d'Žviter les procŽdur es judiciaires plus
longues et plus cožteuses.

D•s cette phase amiable, nous vous assurons une inf ormation par
lÕacc•s ˆ notre site Extranet sur:
� la nature de l'objection de votre dŽbiteur (litiges commerciaux, dif-
ficultŽs financi•resÉ),
� la mise en place d'un ŽchŽancier, 
� les acomptes versŽs,
� sur la mise sous surveillance automatique et lÕidentifica-
tion prŽcise du dŽbiteur (mise en veille, informati ons et
parutions lŽgales).

2/ LA PHASE PRƒ-JUDICIAIRE
Notre objectif : Mise en place et initiation des pr emi•res dŽmarches
pour introduire la phase judiciaire.

Au cours de cette phase, nous prŽparons le dossier pour la
phase judiciaire, en fonction des informations recu eillies
durant la phase amiable.

Les arguments judiciaires communiquŽs au dŽbiteur nous
permettent le plus souvent dÕobtenir des r•glements  ˆ
lÕamiable et de limiter lÕaction judiciaire autant que pos-
sible.

Parall•lement, nous mettons en place les premi•res
dŽmarches judiciaires : 
� Mise en demeure prŽalable,
� Mise en place des garanties (Saisies conservatoires),
� Enqu•tes approfondiesÉ etc.  

3/ PHASE JUDICIAIRE
Notre objectif : Assurer lÕobtention et lÕexŽcution de la dŽcision
de justice.



La phase judiciaire est Ç une action de contrainte contre le dŽbiteur
par toutes voies de droit, en vue d'obtenir le paie ment È. 

Pendant cette phase, nos juristes suivent la progression des 
dossiers puis supervisent lÕapplication des dŽcisions rendues par
les instances juridiques (demande et obtention du jugement) et
veillent ˆ l'exŽcution forcŽe de la dŽcision par l' intermŽdiaire de
notre rŽseau dÕhuissiers de justice.

Dans le cadre du recouvrement international, notre rŽseau de 
correspondants applique les procŽdures judiciaires locales, qui 
permettent de garantir la meilleure gestion de vos dossiers.

NOTRE MƒTHODOLOGIE :
Afin d'Žriger en prioritŽ absolue vos besoins et vos objectifs,
OVERLAND a Žtabli une mŽthode de travail qui a dŽjˆ permis de
donner enti•re satisfaction tant au niveau des rŽsultats qu'au
niveau de la gestion de la production.
Depuis des annŽes, la rigueur de notre mŽthode nous a permis
de vous proposer un service de qualitŽ ayant fait ses preuves :

� NumŽrisation de lÕensemble des pi•ces du dossier (Gestion
Electronique des Documents Ð G.E.D.),
� AccusŽ de rŽception des dossiers ˆ J+ 1,
� PossibilitŽs de gŽrer plusieurs crŽances pour un m•me dŽbiteur,
� Prise de contact avec les dŽbiteurs dans les  24 heures,
� Qualification du contact, 
� Information rŽguli•re au client des donnŽes recueil lies sur le 
dŽbiteur (encaissements, ŽchŽanciers, informations gŽnŽrales
et  lŽgales),
� Informations rŽguli•res sur les procŽdures en cours,
� Etat des comptes et soldes dŽbiteurs transmis ˆ votre 
convenance ˆ tout moment,
� Restitution accŽlŽrŽe des sommes recouvrŽes.

La consultation du site Extranet vous donne acc•s ˆ toutes les
informations financi•res et statistiques concernant les dossiers
confiŽs.

Overland vous garantit ainsi une dŽmarche de qualitŽ et 
transparente dans le recouvrement de vos crŽances en France
et ˆ lÕInternational.

DƒMARCHE Ë SUIVRE :
Vous avez dŽcidŽ de nous confier vos impayŽs.
Pour un traitement optimal et rapide de vos dossier s, vous devez
nous adresser, par courrier ou tout autre mŽdia : 

La/les factures avec les coordonnŽes du dŽbiteur.

Et si possible :
� Les bons de livraisons et / ou bons de commandes,
� Les effets impayŽs (traites, ch•ques, billets ˆ ordreÉ),
� Votre mise en demeure et l'accusŽ de rŽception signŽ ou refu-
sŽ,
� Les Žchanges de courriers,
� Tout document complŽmentaire, relatif ˆ la crŽance.

Extranet

PRƒSENTATION :
La transparence est une prioritŽ qui doit se traduire par un acc•s
facilitŽ ˆ lÕinformation. Overland met ˆ votre disposition un site
Extranet sŽcurisŽ qui vous qui vous offre la possibilitŽ de suivre
en temps rŽel les Žvolutions des dossiers confiŽs. 

NOTRE OBJECTIF :
Transparence des procŽdures et acc•s en temps rŽel aux dossiers
confiŽs.

AVANTAGE :
� Statistiques en ligne : Žtat gŽnŽral des soldes et des comptes
dŽbiteurs,
� Etat dÕavancement des dossiers, 
� Encaissement et ŽchŽanciers re•us de vos dŽbiteurs,
� Envoi accŽlŽrŽ et Žchanges des informations par transfert Žlec-
tronique (saisie directe des donnŽes, crŽation et mise ˆ jour ins-
tantanŽes des dossiers).
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